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cotisations
Question écrite n° 25755

Texte de la question

M. François Brottes interroge M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur le rachat de
cotisations pour l'ouverture des droits à la retraite. La loi portant réforme des retraites élargit les possibilités de
procéder à un rachat volontaire de périodes (limité à 12 trimestres) n'ayant pas donné lieu à un versement de
cotisations ou à un versement insuffisant, notamment concernant les périodes d'études accomplies dans les
établissements d'enseignement supérieur. Un décret doit définir les conditions de ce rachat : barèmes et
modalités de paiement. Les estimations avancées sur le coût de ce rachat tendent à prouver que le montant
risque d'être prohibitif puisque l'assuré devra racheter la cotisation « salarié » et la cotisation « employeur ». Il lui
demande donc dans quel délai il entend préciser ces conditions de rachat et si les périodes nouvelles cotisées
seront assimilées à des périodes cotisées ou à des périodes simplement validées, ce qui n'a pas le même
impact pour les personnes intéressées.

Texte de la réponse

La loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites a ouvert une possibilité nouvelle d'acquisition
de droits à pension : un rachat actuariellement neutre pour le régime de retraite, au titre des années d'études
supérieures ainsi que des années d'activité où la modicité des revenus cotisés n'a pas permis la validation de
quatre trimestres pour la retraite. Le premier cas de rachat est également ouvert par la loi aux fonctionnaires.
Dans le secteur privé, la. mesure est applicable dans huit : régimes de base : le régime général, celui des
salariés agricoles, ceux des artisans et des commerçants, celui des professions libérales, celui des avocats,
celui des non-salariés agricoles et celui des ministres des cultes. Le décret n° 2003-1376 du 31 décembre 2003
(rectificatif au Journal officiel du 31 janvier 2004) définit les conditions du rachat pour les assurés au secteur
privé, à l'exception des professions libérales et des avocats. Les dispositions concernant ces derniers seront
précisées dans les décrets qui doivent être prochainement publiés relatifs à la mise en oeuvre de la réforme des
retraites pour ces professions. Le décret du 31 décembre 2003 précité ouvre la possibilité de racheter des
trimestres, soit, au titre du taux seul de liquidation de la pension, c'est-à-dire pour éviter au atténuer l'impact de
la décote applicable en cas de carrière incomplète, mais sans attribution de trimestres au titre de la durée
d'assurance au régime considéré, soit, au titre du taux et de la durée d'assurance dans le régime, c'est-à-dire à
la fois pour atténuer l'effet de la décote et accroître le nombre de trimestres acquis dans le régime. Il précise la
base de calcul des versements, qui varie en fonction de l'option retenue, de l'âge de l'assuré et du montant
moyen annuel de ses revenus, dans des conditions propres à respecter le principe de neutralité actuarielle posé
par la loi. Les barèmes de versement pour 2004 sont fixés par arrêtés du 31 décembre 2003, également publiés
au Journal officiel.
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